
INFOS IMPORTANTES  

ANNEE SCOLAIRE 2023-2024 

Implantation primaire Wavre 

Maurice Carême 
Avenue Henri Lepage 4/6 Wavre 1300  

 

Implantation maternelle Wavre 

Les Argonautes 
Rue Charles Sambon 40 Wavre 1300 

 

010/23 16 88  0475/ 41 70 57 

directionfond.armcwavre@gmail.com 

Site : « lespetitsmaurices.com »  
Direction :  Caroline SERMEUS   0475/41 70 57     

directionfond.armcwavre@gmail.com 

Aide à la Direction :  Chantal GERARDI  010/ 23 16 88                            

secretariatfond.armcwavre@gmail.com                                                                           

Garderie  ET activités para-scolaires CFS ET école des devoirs : 

Infos :  lecfs.be      Téléphone : Maternelle : 0473/17.17.24    Primaire : 0473/17.13.54                

Site internet de l’école :   « Les Petits Maurices.com » 

Mais vous pouvez obtenir des informations sur notre page Facebook   

« Petits Maurices Athénée Wavre » 

CPMS :       (Centre psycho médico social )   010 / 22 30 90 

Amicale des Anciens des élèves : Via la direction du fondamental 

 L’APARMC :    L’association des parents de l’Athénée royal Rixensart-Wavre,                       

implantation de Wavre. 

L’association peut servir de relai entre l’école et les parents, n’hésitez pas à les interpeller. 

Contact : secretariat.aparmc@gmail.com 

 

 

  
 
 

ATHENEE ROYAL RIXENSART-WAVRE 
 Implantation « Maurice Carême » Primaire 

 Avenue Henri Lepage 4-6  Wavre 1300 

 Implantation « les Argonautes » Maternelle 

 Rue Charles Sambon 40  Wavre 1300 

 Email : directionfond.armcwavre@gmail.com 

 Site : lespetitsmaurices.com  

 010/23.16.88 – 0475/41.70.57 
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HORAIRE : 

 
     

 

 
Primaires  Maternelles 

 

 
     

 

 
Implantation Maurice Carême 

Avenue Henri Lepage 4-6 

 

Implantation Les Argonautes       
Rue Charles Sambon 40 

 

 
 

 

 
 

 

 
     

 

 
7h00 8h10 Garderie 7h00 8h25 

 

 
8h10 8h25 Accueil 8h25 8h40 

 

            

 
8h25 10h05 Cours 8h40 10h20 

 

 
10h05 10h30 Récré 10h20 10h35 

 

 
10h30 12h10 Cours 10h35 12h15 

 

 
12h10 13h40 Pause de midi 12h15 13h15 

 

 
13h40 15h20 Cours 13h15 15h00 

 

            

 
15h20 15h45 Récré 15h00 15h45 

 

 
15h45 18h00 Garderie 15h45 18h00 

 

 
     

 

 
     

 

 
  MERCREDI   

 

 
 12h10 Fin des cours 11h55  

 

 
     

 

GARDERIES : 

          

Le matin garderie, 

pour les primaires de 7h à 8h10, implantation Maurice Carême, avenue Henri Lepage  

pour les maternelles de 7h à 8h25, implantation Les Argonautes, Rue Charles Sambon  
Morning pre school care, 

for primary school children from 7a.m. to 8.10a.m., at Maurice Carême, avenue Henri Lepage  

for nursery school children from 7a.m. to 8.25a.m., at Les Argonautes, Rue Charles Sambon 

 

Le soir de 15h20 à 18h et le mercredi après-midi de 12h10 à 18h, TOUTES les garderies se font 

avenue Henri Lepage, dans l’Espace Challenge (accès par l’entrée avenue des Mésanges) 

Les parents peuvent traverser la cour et passer par la « grille secondaire » entre 15h30 et 16h30 

afin de ne pas multiplier les déplacements. Après 16h30 l’accès à la garderie se fait uniquement par 

l’Avenue des Mésanges. 
In the evening from 3.20p.m. to 6p.m. and on Wednesday afternoons from 12.10p.m. to 6p.m., ALL childcare is provided in 

the Espace Challenge on avenue Henri Lepage (access via the avenue des Mésanges entrance). 

Parents can cross the playground and go through the "secondary gate" between 3.30 and 4.30 p.m. so as not to have to 

travel too far. After 4.30 p.m. access to the nursery is only via Avenue des Mésanges. 

 

 



Remarque :  
Les enfants de maternelle qui ont des frères et sœurs en primaire et qui sont déposés à la garderie sur l’implantation 

Maurice Carême seront convoyés par le petit bus de l’école jusqu’à l’implantation maternelle à 8h25. La priorité est donc 

accordée aux frères et sœurs des élèves du primaire afin d’éviter de devoir multiplier les trajets. 

Please note  

Nursery school children who have siblings in primary school and who are dropped off at the Maurice Carême nursery will be 

taken by the school bus to the nursery school at 8.25a.m. Priority is therefore given to the brothers and sisters of 

primary school children to avoid having to make multiple journeys. 

 

Pour l’horaire, l’organisation, le coût de la garderie, les parascolaires, vous pouvez consulter le site du 

CFS : lecfs.be 

For timetables, organisation, the cost of the pre and post school care and extracurricular activities, 

please consult the CFS website: lecfs.be 

REPAS : 

Menus consultables sur le site « lespetitsmaurices.com », onglet « restauration » 

Afin de faciliter le travail de nos cuisiniers merci de cocher les jours où votre enfant prendra le repas chaud sur le 

menu et de rendre celui-ci au titulaire avant le début du mois. 

Menus can be consulted on the website " lespetitsmaurices.com ", tab " restauration ". 

To facilitate the work of our cooks, please tick the days on which your child will have a hot meal on the menu and 

return it to the school before the beginning of the month. 

 

RAPPEL : munir votre enfant d’une gourde hermétique au nom de l’enfant. 

REMINDER: provide your child with an airtight water bottle with the child's name. 

 

 NOUVEAU PRIX  

Achat Ticket repas maternelle 3 €  / repas primaire 3.50 € 
Purchase of nursery meal ticket 3 €  /  primary meal ticket 3.50 € 

 
 
    UNIQUEMENT   -  via le compte                          BE81 0912 1301 1524                             ONLY - via the account 
                                 Communication : WAVRE + NOM ET PRENOM DE L’ENFANT + CLASSE  
                                                                 WAVRE + SURNAME AND FIRST NAME OF THE CHILD + CLASS 

                                  Paiement pour le 1 er de chaque mois. 
Les tickets seront distribués le jeudi qui suit le 1er du mois. 

Prévoir le nombre de tickets suffisant pour couvrir le début du mois suivant. 

 
                  Payment due on the 1st of each month. 

Tickets will be distributed on the Thursday following the 1st of the month. 
Make sure you have enough tickets to cover the beginning of the following month.              

 
RAPPEL : JAMAIS de repas le mercredi, prévoir un repas tartine pour les enfants qui restent à la garderie et une 

collation, car le potage n’est pas distribué. 

REMINDER: NEVER hot meals on Wednesdays, please provide a picnic  meal for the children who stay at the 

garderie and a snack as soup will not be given either. 

Tous les repas sont confectionnés à l’école, les menus sont mis à disposition sur le site « Les Petits Maurices.com » 

et y sont notés les allergènes . 

All meals are prepared at the school and the menus are available on the "Les Petits Maurices.com" website, where 

allergens are noted. 

 

1 Céréales contenant du gluten 8 Fruits à coques 
2 Crustacés 9 Céleri 
3 Œufs 10 Moutarde 



4 Poissons 11 Graines de sésame 
5 Arachides 12 Anhydride sulfureux et sulfites 
6 Soja 13 Lupin 
7 Lait / Lactose 14 Mollusques 

Activités :  

 
Toutes les activités sont à payer sur le compte bancaire :  
All activities must be paid into the bank account : 
                               BE93 0682 4389 1167 
Communication : Nom et prénom de l’enfant + sa classe + (raison du paiement : par ex : Musée, voyage, théâtre etc…) 

Communication: Child's first and last name + class + (reason for payment: e.g. museum, trip, theatre, etc.) 

Calendrier de l'Enseignement obligatoire : 2023-2024 

 

  Obligatoire 2023-2024 

Rentrée scolaire lundi 28 aout 2023 

Fête de la Communauté française mercredi 27 septembre 2023 

Congé d'automne (Toussaint) du lundi 23 octobre 2023 au vendredi 3 novembre 2023 

Vacances d'hiver (Noël) du lundi 25 décembre 2023 au vendredi 5 janvier 2024 

Mardi gras mardi 13 février 

Congé de détente (Carnaval) du lundi 26 février 2024 au vendredi 8 mars 2024 

Lundi de Pâques lundi 1er avril 2024 

Vacances de printemps (Pâques) du lundi 29 avril 2024 au vendredi 10 mai 2024 

 

NOTE : le congé de printemps est donc décalé par rapport à la fête de Pâques 

Lundi de Pentecôte lundi 20 mai 2024 

Les vacances d'été débutent le samedi 6 juillet 2024 

 

JOURNEES PEDAGOGIQUES :               ERRATUM 

- Jeudi 19 octobre2023 / Thursday 19th October 2023 
- Vendredi 24 novembre 2023 / Friday 24th  November 2023 
- Jeudi 1er et vendredi 2 février 2024 / Thursday 1st  and Friday 2nd  February 2024 
- Lundi 15 avril 2024 UNIQUEMENT P5 et P6 / Monday 15th   April 2024 ONLY P5 and P6   
 

Le ROI est à consulter sur le site :   lespetitsmaurices.com 


